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(54) Support de fixation pour accessoire sur séparateur routier modulaire béton

(57) L’invention concerne un support de fixation (1)
pour accessoire sur séparateur routier modulaire béton
(8), le séparateur comportant vers sa partie supérieure
au moins un dispositif de prise (10) destiné aux manipu-
lations dudit module, ledit dispositif de prise étant pris
dans le béton à sa partie inférieure et comportant une
tête d’accrochage à sa partie supérieure, ladite tête d’ac-
crochage étant accessible dans un évidemment (9) cor-
respondant de la partie supérieure du module, ledit dis-
positif de prise ne débordant pas de la partie supérieure
du module, ladite partie supérieure du module étant
d’une largeur déterminée et se raccordant latéralement
à deux faces inclinées latérales dudit module. Selon l’in-
vention, le support comporte une partie de recouvrement
(2) destinée à venir sensiblement épouser la partie su-
périeure dudit module (8) et à la face inférieure de la
partie de raccordement un moyen d’accrochage (3) com-
plémentaire de la tête d’accrochage, l’accrochage du
moyen d’accrochage sur la tête d’accrochage étant amo-
vible pour permettre un démontage dudit support, l’ac-
cessoire étant destiné à être disposé vers la face supé-
rieure de ladite partie de recouvrement.
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Description

[0001] L’invention concerne un support de fixation
pour accessoire sur séparateur routier modulaire béton.
Elle a des applications notamment dans le domaine du
génie civil et plus particulièrement la construction et l’en-
tretien des voies de circulation.
[0002] Les séparateurs routiers modulaires ou sépa-
rateurs modulaires de voies (SMV) en béton sont des
éléments préfabriqués en béton qui peuvent être mis en
place et retirés relativement rapidement le long des voies
de circulation. A cette fin, chaque SMV comporte en gé-
néral au moins un dispositif de prise du module installé
à demeure sur le module pour pouvoir le déplacer par
un engin de chantier comportant un bras manipulateur.
Cette manipulation du module se fait généralement par
élinguage avec un/des câble(s) dont le/les extrémités
sont fixées d’une manière temporaire au dispositif de pri-
se du module. Une fois la manipulation effectuée, soit
pour retrait, soit pour déplacement, soit pour mise en
place du module, le/les câbles sont décrochés du modu-
le. Ainsi, en dehors de ces périodes de manipulation, au
moins un dispositif de prise reste disponible sur le mo-
dule.
[0003] La présente invention propose d’utiliser ce dis-
positif de prise qui devient libre après manipulation pour
fixation avec un support de fixation d’un ou plusieurs ac-
cessoires sur le module. Ces accessoires sont notam-
ment des délinéateurs de voies, des supports notamment
pour écrans anti-éblouissement ou d’autres accessoires
de glissière, l’accessoire étant intégré ou étant rapporté
sur le support de fixation.
[0004] Elle concerne plus particulièrement des modu-
les avec dispositif de prise à type d’ancre sensiblement
affleurante en surface de la partie supérieure du module
et prise pour sa partie inférieure dans le béton dudit mo-
dule, la partie supérieure de l’ancre comportant une tête
d’accrochage restant accessible dans un évidemment
du module. Ainsi, en dehors de l’utilisation de l’ancre,
celle-ci ne déborde pas du module. On connaît par US
5,528,867 un couvercle destiné à fermer un évidement
comportant une telle ancre.
[0005] Dans une modalité de réalisation particulière,
elle est spécialement adaptée aux ancres de la société
Artéon et par exemple l’ancre magasin Artéon réf 6070.
[0006] On comprend bien que dans le cadre de l’in-
vention, un accessoire n’est pas un élément destiné à la
manipulation pour mise en place, déplacement ou retrait
du séparateur modulaire béton.
[0007] Ainsi, l’invention concerne un support de fixa-
tion pour accessoire sur séparateur routier modulaire bé-
ton, le module séparateur comportant vers sa partie su-
périeure au moins un dispositif de prise destiné aux ma-
nipulations dudit module, ledit dispositif de prise étant
pris dans le béton à sa partie inférieure et comportant
une tête d’accrochage à sa partie supérieure, ladite tête
d’accrochage étant accessible dans un évidemment cor-
respondant de la partie supérieure du module, ledit dis-

positif de prise ne débordant pas de la partie supérieure
du module, ladite partie supérieure du module étant
d’une largeur déterminée et se raccordant latéralement
à deux faces inclinées latérales dudit module.
[0008] Selon l’invention, le support comporte une par-
tie de recouvrement destinée à venir sensiblement épou-
ser la partie supérieure dudit module et à la face infé-
rieure de la partie de recouvrement, un moyen d’accro-
chage complémentaire de la tête d’accrochage, l’accro-
chage du moyen d’accrochage sur la tête d’accrochage
étant amovible pour permettre un démontage dudit sup-
port, l’accessoire étant destiné à être disposé vers la face
supérieure de ladite partie de recouvrement.
[0009] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention, les moyens suivants pouvant être utilisés seuls
ou selon toutes les combinaisons techniquement possi-
bles, sont employés :

- la partie de recouvrement se poursuit latéralement,
de chaque coté, par deux rabats latéraux destinés
à venir sensiblement épouser une partie des deux
faces latérales inclinées du module,

- la partie de recouvrement présente une élasticité
destinée à permettre un forçage du support contre
le module lorsque le support est en place sur le mo-
dule,

- la partie de recouvrement comporte a sa partie infé-
rieure au moins deux pieds,

- le moyen d’accrochage du support a une forme ou
structure telle que lors de la mise en place il y a
passage par un point plus dur avant que le support
ne soit finalement en place et inversement lors du
retrait du support, (par exemple dans le cas de doigts
courbes, une modification de la courbure à la partie
intermédiaire des doigts ou, alors, un écartement va-
riable des deux doigts avec rétrécissement intermé-
diaire ou un épaississement localisé des doigts
(éventuellement contreforme de l’élargissement en
retrait sur face supérieure des doigts), ceci afin de
limiter les risques de démontage intempestif par
exemple du fait de courants d’air ayant tendance à
faire basculer le support)

- la tête d’accrochage comporte un élargissement
vers son extrémité supérieure et le moyen d’accro-
chage comporte deux doigts séparés par un espace
d’insertion (le moyen d’accrochage est un crochet à
deux doigts sensiblement élastiques qui vient se
« clipser » sur la tête d’accrochage), le moyen d’ac-
crochage étant destiné à être introduit dans l’évidem-
ment verticalement et forcé contre la tête d’accro-
chage, les deux doigts s’écartant alors pour passage
de ladite tête puis reprenant leur position lorsque
l’espace d’insertion passe en dessous de l’élargis-
sement,

- le moyen d’accrochage est configuré de telle façon
que le retrait d’un support qui est en place par traction
verticale nécessite un écartement des deux doigts
par une action mécanique externe sur lesdits deux
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doigts,
- l’espace d’insertion est resserré en dehors de la zo-

ne destinée à recevoir le dispositif de prise mais per-
met tout de même le retrait du support par bascule-
ment et forçage,

- l’espace d’insertion est resserré en dehors de la zo-
ne destinée à recevoir le dispositif de prise afin d’em-
pêcher tout basculement du support,

- la tête d’accrochage comporte un élargissement
vers son extrémité supérieure et le moyen d’accro-
chage comporte deux doigts courbes séparés par
un espace d’insertion (le moyen d’accrochage est
un crochet courbe à deux doigts et la tête d’accro-
chage est prise par basculement des doigts sous/
dans la tête), le moyen d’accrochage étant destiné
à être introduit dans l’évidemment puis basculé pour
insertion dans l’espace d’insertion du dispositif de
prise en dessous de son élargissement, une extrac-
tion du moyen d’accrochage par traction verticale
étant finalement (au moins une fois le support en
place) empêchée par butée des doigts contre l’élar-
gissement,

- les deux doigts comportent sur leurs faces opposées
en regard chacune un guide en creux destiné à re-
cevoir par glissement lors du basculement la péri-
phérie de l’élargissement,

- les guides sont étendus sur une partie des doigts,
- les guides sont étendus sur toute la longueur des

doigts,
- les deux doigts se rejoignent à leurs extrémités proxi-

males en un fond d’espace d’insertion et ledit fond
comporte un guide en creux destiné à recevoir par
glissement à la fin du basculement la périphérie de
l’élargissement,

- l’écartement entre les doigts est tel qu’il y a libre pas-
sage du dispositif de prise lors du basculement,

- l’écartement entre les doigts est tel qu’il y a forçage
des doigts par le dispositif de prise lors du bascule-
ment,

- l’écartement des deux doigts est sensiblement cons-
tant,

- l’écartement des deux doigts est variable le long de
la course du dispositif de prise dans l’espace d’in-
sertion,

- un resserrement de l’espace d’insertion est au moins
présent avant la zone de l’espace d’insertion où se
situe le dispositif de prise une fois que le support est
en place, le resserrement nécessitant un forçage
(point dur) (éventuellement supplémentaire par rap-
port à l’espace d’insertion où il n’y a pas autant de
resserrement des doigts, un léger forçage pouvant
éventuellement y être mis en oeuvre) pour passage
du dispositif de prise lors du basculement,

- le support et l’accessoire forment une seule pièce,
- l’accessoire est rapporté sur le support,
- le support est en matière plastique,
- la matière plastique est thermoplastique ou thermo-

durcissable,

- le support est obtenu par moulage,
- le support est métallique,
- le support comporte une partie métallique et une par-

tie en matière plastique,
- le dispositif de prise est une ancre de la société Ar-

téon,
- l’accessoire est choisi parmi les délinéateurs de

voies, les écrans anti-éblouissement, les panneaux
anti-bruit, les panneaux indicateurs notamment kilo-
métrique ou d’identification de point particulier (ligne
HT, canalisation, pont, tunnel...),

- le délinéateur comporte au moins un catadioptre.

[0010] Grâce à l’invention, les accessoires et supports
peuvent être récupérés par démontage, contrairement à
la mise en oeuvre antérieure dans laquelle les accessoi-
res sont fixés définitivement sur le module par collage
ou vissage/ « spitage ».
[0011] La présente invention, sans qu’elle en soit pour
autant limitée, va maintenant être exemplifiée avec la
description qui suit de modes de réalisation en relation
avec :

la Figure 1 qui représente une vue avant d’un support
selon l’invention,
la Figure 2 qui représente une vue en coupe médiane
du support de la Figure 1 selon la coupe A-A,
la Figure 3 qui représente une vue de dessous du
support de la Figure 1,
la Figure 4 qui représente une vue de dessus du
support de la Figure 1,
la Figure 5 qui représente une vue arrière du support
de la Figure 1 ,
la Figure 6 qui représente une vue en coupe para-
latérale du support de la Figure 1 selon la coupe B-
B représentée Figure 5,
la Figure 7 qui représente une vue de latérale du
support de la Figure 1 ,
la Figure 8 qui représente une vue en coupe longi-
tudinale médiane d’un séparateur routier modulaire
béton avec un support en place,
la Figure 9 qui représente une vue avant d’un support
double hauteur selon l’invention,
la Figure 10 qui représente une vue avant d’un sup-
port double horizontal selon l’invention,
la Figure 11 qui représente une vue en perspective
du support double hauteur de la Figure 9, et
la Figure 12 qui représente une vue en perspective
du support double horizontal de la Figure 10.

[0012] L’exemple de support représenté sur les Figu-
res 1 à 8 est plus spécialement destiné à un accessoire
du type délinéateur de voie de circulation avec catadiop-
tre, le catadioptre venant se fixer sur le support. La fixa-
tion amovible du support sur le dispositif de prise du sé-
parateur modulaire est dans cet exemple du type à bas-
culement.
[0013] Sur la Figure 1 , le support 1 , comporte une
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partie de recouvrement 2 ici sensiblement plane du fait
que le séparateur modulaire considéré a une face supé-
rieure sensiblement plane. La partie de recouvrement 2
se poursuit latéralement par deux rabats 2a destinés à
venir en recouvrement d’une partie haute des deux pa-
rois latérales du séparateur. A la face inférieure de la
partie de recouvrement est disposé un moyen d’accro-
chage 3 destiné à venir en prise sur une tête d’accrocha-
ge d’un dispositif de prise 10 disposée dans un évidem-
ment 9 d’un séparateur modulaire 8 (voir également la
Figure 8). Le moyen d’accrochage 3 est ici une pince à
deux doigts 5 courbes destinés à être glissés lors du
basculement du support sous un élargissement du dis-
positif de prise. Lors du basculement, la partie du dispo-
sitif de prise 10 située sous l’élargissement passe dans
l’espace d’insertion 6 entre les deux doigts 5. Des
moyens de forçage du passage sont de préférence mis
en oeuvre afin de réduire les risques d’un démontage
accidentel du support lorsqu’il est soumis à des forces
de basculement (courant d’air notamment). Ces moyens
sont notamment un rétrécissement visible à l’entrée de
l’espace d’insertion 6. Par ailleurs, un forçage supplé-
mentaire vertical est mis en oeuvre grâce à des pieds 7
disposés à la face inférieure de la partie de recouvrement
2 qui est relativement élastique et se déforme élastique-
ment lors de l’insertion du support. De ce fait, l’élargis-
sement du dispositif de prise 10 se trouve serré contre
la face supérieure des doigts 5 du moyen d’accrochage
3. Une aile verticale 4 est disposée à la face supérieure
de la partie de recouvrement 2 et elle est destinée à re-
cevoir un/des catadioptres.
[0014] Les Figures suivantes permettent de mieux vi-
sualiser les éléments précédemment décrits. En particu-
lier, avec les Figures 2, 6, 7 et 8 on se rend bien compte
que du fait de la forme courbe des doigts 5 du moyen
d’accrochage 3, il est nécessaire de basculer le support
aussi bien lors de sa mise en place que lors de son re-
trait/démontage.
[0015] Les Figures 9 à 12 sont des variantes du sup-
port précédent, variantes concernant essentiellement la
structure de l’aile 4 avec pour les Figures 9 et 11 une aile
4’ double hauteur par rapport à la précédente et les Fi-
gures 10 et 12 une aile 4" double horizontal. On com-
prend que de nombreuses variantes d’ailes sont possi-
bles dans le cadre de l’invention, notamment en fonction
de l’accessoire prévu.
[0016] A noter que, de préférence, le support est réa-
lisé dans une matière plastique et est moulé et que sa
structure est telle qu’un démoulage naturel est possible,
en particulier il n’y a pas besoin de prévoir dans le moule
de pièce mobile pour former certaines parties du support
(il n’y a pas de partie rentrante nécessitant une telle pièce
mobile de moulage). L’avantage d’une matière plastique
est que l’on peut rendre élastique certaines parties du
support d’une manière relativement contrôlée (notam-
ment en fonction de l’épaisseur de la matière, par ajout
de renforts...) pour permettre un forçage du support sur
le module séparateur et sur le dispositif de prise.

[0017] L’invention peut être déclinée de nombreuses
manières et en particulier le moyen d’accrochage 3 peut
être du type à insertion verticale au lieu de basculement.
De plus, de nombreux moyens de forçage peuvent être
mis en oeuvre afin de contraindre positivement le support
dans une position correcte. A titre d’exemple on peut
prévoir un forçage moindre de l’élargissement du dispo-
sitif de prise ou de la partie en dessous de l’élargissement
lorsque le support a atteint sa position correcte (par
exemple un renfoncement à la partie supérieure des
deux doigts ou dans les guides des doigts et de forme
complémentaire de l’élargissement, par exemple un élar-
gissement dans l’espace d’insertion...).

Revendications

1. Support de fixation (1) pour accessoire sur sépara-
teur routier modulaire béton (8), le module sépara-
teur comportant vers sa partie supérieure au moins
un dispositif de prise (10) destiné aux manipulations
dudit module, ledit dispositif de prise étant pris dans
le béton à sa partie inférieure et comportant une tête
d’accrochage à sa partie supérieure, ladite tête d’ac-
crochage comportant un élargissement vers son ex-
trémité supérieure étant accessible dans un évidem-
ment (9) correspondant de la partie supérieure du
module, ledit dispositif de prise ne débordant pas de
la partie supérieure du module, ladite partie supé-
rieure du module étant d’une largeur déterminée et
se raccordant latéralement à deux faces inclinées
latérales dudit module, le support comportant un
moyen d’accrochage (3) complémentaire de la tête
d’accrochage,
caractérisé en ce qu’il comporte une partie de re-
couvrement (2) destinée à venir sensiblement épou-
ser la partie supérieure dudit module (8) le moyen
d’accrochage étant à la face inférieure de la partie
de recouvrement, l’accrochage du moyen d’accro-
chage sur la tête d’accrochage étant amovible pour
permettre un démontage dudit support, et l’acces-
soire étant destiné à être disposé vers la face supé-
rieure de ladite partie de recouvrement et en ce que
le moyen d’accrochage comporte deux doigts (5)
courbes séparés par un espace d’insertion (6), le
moyen d’accrochage étant destiné à être introduit
dans l’évidemment puis basculé pour insertion dans
l’espace d’insertion du dispositif de prise en dessous
de son élargissement, une extraction du moyen d’ac-
crochage par traction verticale étant finalement em-
pêchée par butée des doigts contre l’élargissement.

2. Support selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la partie de recouvrement se poursuit latérale-
ment, de chaque coté, par deux rabats latéraux (2a)
destinés à venir sensiblement épouser une partie
des deux faces latérales inclinées du module.

5 6 



EP 2 053 165 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

3. Support selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la partie de recouvrement comporte à sa
partie inférieure au moins deux pieds.

4. Support selon la revendication 1, 2 ou 3, caractérisé
en ce que la partie de recouvrement présente une
élasticité destinée à permettre un forçage du support
contre le module lorsque le support est en place sur
le module.

5. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le moyen d’ac-
crochage du support a une forme ou structure telle
que lors de la mise en place, il y a passage par un
point plus dur avant que le support ne soit finalement
en place et inversement lors du retrait du support.

6. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les deux doigts
comportent sur leurs faces opposées en regard cha-
cune un guide en creux destiné à recevoir par glis-
sement lors du basculement la périphérie de l’élar-
gissement.

7. Support selon la revendication 6, caractérisé en ce
que les deux doigts se rejoignent à leurs extrémités
proximales en un fond d’espace d’insertion et ledit
fond comporte un guide en creux destiné à recevoir
par glissement à la fin du basculement la périphérie
de l’élargissement.

8. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le support est
en matière plastique.

9. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est configuré
pour que l’accessoire soit choisi parmi les délinéa-
teurs de voies, les écrans anti-éblouissement, les
panneaux anti-bruit, les panneaux indicateurs.

10. Support selon la revendication 9, caractérisé en ce
que le déclinateur de voies comporte au moins un
catadioptre.
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